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Editorial
Caudrotaises, Caudrotais, 

A l’occasion des vœux du Maire et du Conseil municipal le 9 janvier, nous avons dressé le bilan des actions menées et mises en œuvre au cours 
de l’année 2015. Pour cette première année complète de gestion, l’équipe municipale s’était fixé, entre autres travaux, des objectifs princi-
paux et prioritaires :

- Faire des économies
- Entretenir le patrimoine communal
- Améliorer toutes les actions déjà mises en place depuis le début de notre mandature en avril 2014.

Une analyse financière rapide permet d’affirmer que nous avons pu dégager une épargne de gestion nettement améliorée par rapport au 
compte financier de 2014. En effet, nous avons pu réduire en partie le montant du déficit d’investissement et ainsi améliorer le montant du 
fond de roulement. 

Je suis conscient que, pour certains d’entre vous, cette analyse technique des finances doit être rébarbative mais peut-on analyser un budget 
communal comme un budget familial ? Je ne le pense pas. Le conseil municipal vous proposera donc, courant mars ou avril, une réunion publique 
d’information qui aura pour thème Le compte administratif 2015 et le budget primitif 2016.

L’année 2016 est une année charnière pour l’équipe municipale.

En effet, à partir des résultats comptables de l’année 2015, et après une analyse financière complète, l’équipe municipale devra réfléchir sur 
les projets d’investissements pour la fin du mandat. L’analyse financière nous donnera des éléments, des indicateurs et nous aurons alors les 
outils qui nous permettront les prises de décision pour investir d’une façon raisonnable et adaptées à nos possibilités.

A nos fonds propres, nous ajouterons, les subventions du Conseil départemental, les subventions d’équipement de l’État et certainement les 
aides exceptionnelles concernant les investissements que l’État va mettre en place en 2016.

Compétence communautaire, le P.L.U.I. (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) effectuera, dans le courant du deuxième semestre, le dia-
gnostic de notre territoire communal. Afin que vous puissiez aborder la mise en place de cette planification en termes d’urbanisme, une réu-
nion publique vous sera proposée et nous pourrons échanger sur la base d’un document spécifiquement préparé. 

La fusion de la Communauté des Communes des Coteaux Macariens reste une préoccupation majeure pour notre territoire. Des difficultés 
sont apparues … le choix des élus de notre territoire sera-t-il respecté en partie ou en totalité ? Ce dossier complexe et mal accepté, et pro-
bablement mal compris par tout ou partie des élus de la Communauté de Communes du Sud Gironde (LANGON), amènera des changements 
profonds pour les Coteaux Macariens

Pour autant, nous ne baisserons pas les bras. Notre réflexion et notre intelligence seront évidemment activées pour rebondir et donner du 
sens à notre action d’élus dans l’intérêt de notre territoire communal.

La vie d’un élu est riche et diverse, ce qui fait tout l’intérêt de la fonction, mais reste néanmoins toujours 
très complexe puisqu’en interaction obligée avec tous les autres élus des autres communes et territoires.

Certains administrés réduisent le rôle du Maire aux rubriques du quotidien (certes importantes mais par-
cellaires) et proposent des solutions abruptes, voire simplistes, sans vraiment d’analyse alors que les en-
jeux pour une commune sont ailleurs, après la promulgation  si importante de la loi du 7 Août 2015 dite loi 
« NOTRe », une loi majeure pour notre vie à tous, notre vie de tous les jours !

Pour vous informer, dans le cadre d’une communication que nous souhaitons la plus complète possible, le 
conseil municipal vous proposera des réunions publiques en 2016 : 

Caudrotaises et Caudrotais, l’équipe municipale, travaille, réfléchit avec vous pour cet objectif unique 

Bien vivre à Caudrot
Je sais que je peux compter sur votre participation active pour continuer

de construire ensemble le CAUDROT d’aujourd’hui et celui de demain.
Le Maire, Jean-Pierre JAUSSERAND
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- Les enjeux de l’urbanisme (PLUI).
- Les possibilités que nous donne la loi NOTRe pour notre commune.



Le  travail  du  Conseil  Municipal
En ce début d'année 2016, le Compte Administratif de la Commune de Caudrot 
a été établi pour l'année 2015. Conforme au Compte de gestion transmis par la 
Trésorerie de Langon, il présente les résultats comptables de l'exercice 2015 
en sections de Fonctionnement et d'Investissement.

Dans un contexte politique et économique difficile, la Municipalité de Caudrot 
s'efforce d'assurer une gestion vigilante du Budget de notre Commune. Tenant 
compte de la baisse des dotations de l'Etat, il est nécessaire de maîtriser les 
dépenses de fonctionnement et de sélectionner les dépenses d'investissement.

Il est indispensable de gérer au mieux notre masse salariale. Des agents ont été recrutés dans le cadre 
d'emplois d'avenir et CAE-CUI (Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi – Contrat Unique d’Inser-
tion) afin d'assurer la bonne continuité et qualité des services tout en bénéficiant des aides de l'État.

Le bilan de fin d'exercice 2015 montre que notre Capacité d'Autofinancement Brute s'élève à 
210001,96 €, permettant d'assurer le remboursement du capital d'emprunts (135952,65 € en 2016) et 
la possibilité d'envisager quelques investissements en 2016. A noter également qu'en 2015, le déficit 
d'investissement a été résorbé pour un montant de 95307,23 €.

Un seul prêt nouveau à taux zéro a été contracté auprès du S.D.E.E.G. (Syndicat Départemental d'Éner-
gie Électrique de la Gironde) pour une rénovation de notre éclairage public afin d'obtenir une consom-
mation moins coûteuse (4086,61 € par an à rembourser sur 10 ans) .
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Charges à caractère général  

Autres charges de gestion  

Charges de personnel 

Charges exceptionnelles

Charges financières 

TOTAL DES DÉPENSES

309.097,69

323.928,41

76.278,92

65.321,44

150,00

774.776,46

DÉTAIL DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

DÉTAIL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Remboursements rémunérations personnel

Produits des services
Impôts et taxes

Dotations et participations

Revenus des immeubles

Produits financiers

Produits exceptionnels

TOTAL DES RECETTES

6.589,03

74.083,97
609.004,94

257.861,14

3.208,43

984.778,42

6,59

34.024,32

.../...



Le  travail  du  Conseil  Municipal
Des investissements ont été réalisés en 2015 :

Aménagements dans les bâtiments scolaires : travaux de climatisation à l'école maternelle, achat de 
tables et chaises - Travaux d'éclairage public - Achat du parc poubelles (afin d'éviter le coût élevé de 
maintenance) - Entretien du tracteur et réparation du broyeur - Travaux dans les bâtiments commu-
naux : chauffage salle du 3ème âge, changement de porte au stade, travaux de mise en conformité, 
d'alarmes et d'éclairage sécurité au Centre Socioculturel - Voirie : réfection de routes, entretien et 
curage de fossés, travaux divers.

Analyse financière de la Commune de Caudrot :

La Direction  Régionale des Finances Publiques de la Gironde nous a communiqué l'indicateur de la qua-
lité des Comptes : indice 20 correspondant à une très bonne qualité comptable. Les bons résultats ob-
tenus en 2015 nous invitent à poursuivre nos efforts dans une rigoureuse maîtrise des dépenses de 
fonctionnement permettant la réalisation d'investissements pouvant être raisonnablement financés.
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Édouard LENGAIGNE                                                                                        
2ème Adjoint au Maire                                                                                         

.../...

Subventions d'investissement

Dotations fonds divers
FCTVA

Excédent fonctionnement reporté
Cession immobilière

TOTAL DES RECETTES

Détail des recettes d'investissement

49.666,00

19.796,86

150,00
300.864,77

72.282,00
158.969,91

Réfection voirie 8.842,20
Achat parc poubelles 4.776,00
Réseau électrification 11.964,43
Travaux bâtiments scolaires 5.436,05
Matériel bureau et informatique 1.572,54
Entretien tracteur et broyeur 6.218,76
Travaux bâtiments communaux 27.768,08
Remboursements emprunts 126.111,53
Créances sur groupement ( SDEEG ) 9.898,43
Dettes envers département 2.969,52

TOTAL DES DÉPENSES 205.557,54

Détail des dépenses d'investissement
Pour 2016, de nouvelles réalisations sont 
prévues (début en mars) :

 Installation d'un panneau d'informa-
tions électronique 

 Achat d’un radar pédagogique mobile
 Travaux d'insonorisation à la cantine
 Les travaux de voirie continuent : Côte 

de Lafitte, divers fossés, point à 
temps, etc. (environ 16.000 €)

Des subventions ont été attribuées pour le 
panneau électronique et le radar (17381 €) et 
l'insonorisation de la cantine (13856 €).

Certains sont si pauvres qu'ils ne 
possèdent que de l'argent 



Lors de l'édition du bulletin communal d'octobre 2015, le personnel municipal de l'école de Caudrot avait été mis à l'hon-
neur. Comme nous l’annoncions alors, c’est maintenant au tour de l’équipe des agents des services techniques. Cette no-
tion d'équipe convient très bien à ces agents communaux qui font preuve d'une solidarité et d'une complémentarité 
exemplaires dans les tâches qui leur sont confiées.

Vous avez certainement eu l'occasion de les voir à l’œuvre dans notre Com-
mune lors de leurs travaux de nettoyage, de réfection des bâtiments com-
munaux ou d'entretien des espaces verts.

L’équipe se compose de deux agents titulaires et de deux agents stagiaires :

Agents titulaires : José JIMENEZ et Cédric NORMANT
Agents stagiaires : Yannick MONMIREL et Frédéric LACOSSE

Compte tenu de la compétence de ces agents, la Municipalité a décidé de 
leur faire effectuer plusieurs travaux de remise en état de certains bâti-
ments communaux. 

- Travaux de peinture à la cantine scolaire et à la mairie (abords extérieurs et bureau de Monsieur le Maire)
- Rénovation des toilettes de la mairie
- Nettoyage des bords de Garonne
- Travaux de voirie : rebouchage de nids de poules et nettoyage de fossés
- Entretien du cimetière communal (remise en état et nettoyage efficace des murs d'enceinte)
- Travaux à l'école communale : installation de portails et aménagements divers

Bien sûr, ces agents font en sorte de veiller en permanence à la pro-
preté des lieux publics. Pour les aider, des conteneurs sont mis à la 
disposition des usagers dans le bourg, au stade municipal et à Sar-
ranson. Faisons-en tous bon usage en espérant qu'à l'avenir moins de 
détritus ne se retrouvent au pied des conteneurs comme c’est mal-
heureusement encore trop souvent le cas.

En ce début d'année 2016, les conditions climatiques étant loin 
d’être hivernales, nos employés communaux en profitent pour assu-
rer l'entretien du matériel et aménager des améliorations absolu-
ment nécessaires dans l'atelier communal. Un local équipé de sani-
taires est en cours de réalisation  afin de respecter la réglementa-
tion en vigueur et assurer les conditions d'hygiène indispensables.

Depuis le 1er janvier 2015, un entretien professionnel s'est substitué au dispositif de notation en vigueur les 
années précédentes pour les agents titulaires. Ces entretiens permettent d'établir un bilan sur les compé-
tences techniques et professionnelles des agents, sur leur manière de servir et de définir les objectifs à 
atteindre pour améliorer si nécessaire les résultats professionnels. Des formations sont proposées aux 
agents par la Municipalité, en rapport avec leurs vœux et/ou les nécessités des services.

En accomplissant leur mission avec sérieux et détermination, ces agents contribuent à 
l'amélioration du niveau de qualité de nos services et à l'embellissement de notre Commune. 
L'autorité territoriale, en améliorant leurs conditions de travail (formations adaptées, amé-
nagement des lieux de travail, conformité du matériel), donne une motivation supplémentaire 
à ces agents dans le travail quotidien.

Le  travail  du  Conseil  Municipal
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Agents des services techniques

.../...

En 2015 : 



Depuis le 1er janvier 2015, un entretien professionnel s'est substitué au 
dispositif de notation en vigueur les années précédentes pour les agents 
titulaires. Ces entretiens permettent d'établir un bilan sur les compé-
tences techniques et professionnelles des agents, sur leur manière de 
servir et de définir les objectifs à atteindre pour améliorer si nécessaire 
les résultats professionnels. Des formations sont proposées aux agents 
par la Municipalité, en rapport avec leurs vœux et/ou les nécessités des 
services.

En accomplissant leur mission avec sérieux et détermination, ces agents 
contribuent à l'amélioration du niveau de qualité de nos services et à 
l'embellissement de notre Commune. L'autorité territoriale, en amélio-
rant leurs conditions de travail (formations adaptées, aménagement des 
lieux de travail, conformité du matériel), donne une motivation supplé-
mentaire à ces agents dans le travail quotidien.

Pour mieux les connaître :
José  JIMENEZ 
CAP de mécanicien
Employé par la Commune depuis septembre 1987
Formation en 2014 : Certiphyto (utilisation des produits de désherbage)
En raison de son état de santé, un aménagement de poste a été décidé par la Municipalité.
Compte tenu de ses compétences et de son ancienneté de service, il a pour mission de s'occuper de l'encadrement 
des agents techniques.

Cédric NORMANT
CAP  d’électricien

Employé par la Commune depuis mars 2009
Formation en 2014 : Certiphyto

Sera partiellement détaché à  la Communauté de Communes des Coteaux Macariens 
(période de 7 mois répartie sur l’année 2016) pour des travaux de faucardage.

A exercé d'autres fonctions : plâtrier, maçon, carreleur, maître de chai, tailleur de vignes 
— Loisirs préférés : chasse, pêche, bicyclette ...

Yannick MONMIREL
CAP viticole

Employé par la Commune depuis juin 2014
Formation en 2014 : Certiphyto

A une préférence pour l'entretien des espaces verts 
et la protection de l'environnement.

Loisirs préférés : chasse, bicyclette, tennis …

Frédéric LACOSSE
CAP viti-oeno

Pompier depuis 2003 (il est de garde une semaine sur trois)
Employé par la Commune depuis septembre 2015

Formation en 2015 : Certiphyto, tractoriste
A exercé les fonctions de plombier, tractoriste, 

gardien de château, chef de culture et responsable de vignes.
Loisirs préférés : mécanique et musique

Le  travail  du  Conseil  Municipal
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Édouard LENGAIGNE, 2ème Adjoint au Maire                                                                                         

Les plantations de
la Place des Tilleuls

(photos de couverture)
ont été réalisées par 
deux entreprises
Caudrotaises : 

DUO MULTI SERVICES 
Cyril JIMENEZ 
06.73.63.76.31 

et 
NTP SERVICES 
Benjamin DOUET 
06.10.93.36.44



Vivre  à  Caudrot  en  2015 ... 2016

Ce 11 novembre 2015 fut le 98ème anniversaire de cet événement.

L'armistice du 11 novembre 1918, signé à 5 h 15 entre la France et l’Allemagne, dans la clairière de Re-
thondes, en forêt de Compiègne, marqua la fin des 1561 jours de combats de la première guerre mondiale, 
la victoire des Alliés et la défaite totale de l'Allemagne.   

Cette guerre, qui se déroula principalement en Europe, vit s'affronter 35 pays et le bilan humain fut catas-
trophique : plus de 21 millions de morts, dont 8,5 millions de militaires et 13 millions de civils. Plus de 
21 millions de blessés militaires. 1.400.000 de nos poilus furent tués, 3 millions de blessés dont 1 mil-
lion demeurèrent invalides ou mutilés. Sans compter les 70.000 Africains, Indochinois, Antillais, Guyanais 
qui s'étaient joints aux troupes françaises.

Les Caudrotais, à l'invitation de Monsieur le Maire, vinrent  nombreux se recueillir au monument aux morts, 
édifié à l'époque pour entretenir la mémoire de nos chers disparus. On ne pensait alors pas que d'autres 
armistices y seraient célébrés, tant on avait confiance en la Société des Nations, à Genève, qui, par un élan 
de générosité universel, fut créée dans le seul but d’éviter les conflits futurs.

La cérémonie se déroula conformément à la règle :

Levée des couleurs par les pompiers, avec la sonnerie jouée par Jean BIELSA et ses musiciens,
Lecture de la lettre du Secrétaire d’État aux Anciens Combattants, par Carole BRAU, Adjointe au Maire

Lecture des morts pour la France par le Lieutenant des pompiers Patrick BOUXIN :
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Les  Commémorations

François DUMEAU, Conseiller municipal
Correspondant Défense de la Commune

AUROUX Thomas                                           
BAILLET Pierre                                              
BARRIÈRE Jules                                               
BARRAN Georges                                          
BERNÈDE Pierre                                              
BLANCHARD Fernand                                          
CLARY Antoine                                           
CHOUILLOU André                                              
COURTIÈS Edgard                                            
CONSTANT Gabriel                                            
DELONG Jean                                                

DULAC Jean 
DUMEAU Pierre                                              
ETCHEVERS Paul                                                 
EYQUEM Joseph                                             
FAUGERAT Pierre                                              
JABOT Jean
JOANNY Pierre
LABARDIN Louis
LACOSTE Pierre
LATAPY Maurice
MAUVEZIN Arnaud

MÉTREAU Louis
MERLET Etienne
PEYROLLE Jean
ROBERT Paul
SALANIÉ Antoine
SÉRIGIER Marcel
TARDIEU Georges
TORRENTE Daniel
TURO André
VIANDON Antoine
VILLETARD Alphonse

Commémoration de l'armistice du 11 novembre 1918 

Un rafraîchissement offert par la 
municipalité clôtura cette cérémonie

Dépôt de gerbe par Monsieur le Maire
avec les enfants des écoles

Sonnerie aux morts, suivie d'une minute de silence puis 
de la Marseillaise jouée par l'Ecole de Musique sous la 
direction de Catherine BIELSA et chantée par les en-
fants des écoles. La cérémonie se termina par la lecture 
du poème d’Arthur RIMBAUD Le dormeur du val par les 
enfants de notre école.

Les mères des soldats tués sont juges 
de la guerre  Bertolt BRECHT



Vivre  à  Caudrot  en  2015 ... 2016
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Bien-vivre ensemble à caudrot
ATELIERS FAMILIAUX CUISINE

19 mars, lieu à déterminer
2 avril, à Saint-Macaire

21 mai, à Caudrot
CONTACT et INSCRIPTION : 

A.V.L. Sandrine DULAC - 05.56.76.13.17
info@asso-vacances-loisirs.fr 

Marche ROSE … 11 octobre 2015 … une belle cause

Comme vous l'avez constaté, Caudrot a participé pour la première fois à une édition de la marche rose 
du Sud Gironde qui fut un très grand succès, rassemblant plus de 1000 personnes à l’arrivée. Grace à 
l'implication de nos marcheurs du club du Joyeux Automne et de quelques volontaires, ce fut un groupe 
très sympathique et hyper motivé qui rallia les 12,5 km de Castets-en-Dorthe à Coimères. Cela ne nous 
demanda que de la volonté et un peu de notre temps pour aider à lutter contre le cancer. Le temps utili-
sé à défendre une noble cause n’est jamais perdu !

Octobre 2016 verra une nouvelle édition, avec encore plus de participants 

et, cette fois, la ligne d’arrivée sera à Auros.

Le réveillon de la Saint-Sylvestre a bien eu lieu, oui je vous l'assure ... 
comme chaque année … seule différence, l'animation communale ne l'a 
pas proposé à Caudrot. En effet, comme nous vous l'avons déjà expli-
qué, c'est une manifestation lourde et coûteuse qui, de plus et mal-
heureusement, n'attire que très peu de Caudrotais. Nous en sommes 
désolés pour tous les fidèles de cette manifestation, notamment nos 
lecteurs Caudrotais, mais sachez que nous réfléchissons à d'autres 
projets … peut-être le réveillon reviendra-t-il au Foyer Rural pour une 
prochaine Saint-Sylvestre … peut-être … 

Cette année, la Chasse à l’œuf, unanimement réclamée de-
vant le succès répété, aura lieu le Lundi de Pâques 28 
mars, au Stade de la Lagotte. Les détails, notamment pour 
l’organisation et les chasses que nous souhaitons drôles et 
attrayantes pour tous les âges, seront mis au point d’ici 
peu et il y aura une communication dédiée.

Carole BRAU, 3ème Adjointe au Maire          Il se trouve que chacun va au bien commun, 
croyant aller à ses intérêts particuliers  
MONTESQUIEU (De l’esprit des lois)



Vivre  à  Caudrot  en  2015 ... 2016

Tous les mardis après-midi, les enfants du périscolaire de 
Caudrot viennent, accompagnés de Martine CONSTANT,
dans le cadre de l’atelier citoyenneté, rencontrer les ré-
sidents du Clos des Acacias.

Le travail sur les anciens commerces de Caudrot continue. 
Suite aux recherches déjà effectuées et après discussion 
entre les enfants et les personnes âgées, il a été décidé 
de choisir quelques commerces caudrotais qui existaient 
autrefois et qui perdurent encore aujourd’hui :

La Poste - La Boulangerie - Le Restaurant - La Pharmacie - Le Café du Cercle Fleuri

Nous pourrons ainsi construire une exposition autour d’Hier à Aujourd’hui.

Aussi, nous renouvelons notre appel pour trouver divers documents qui pourraient venir enrichir notre travail. Des pho-
tos, même récentes (années 80, 90 …), des documents comme des affiches, publicités, factures, menus, et bien sûr 
pourquoi pas des anecdotes. Vous êtes bien sûr tous les bienvenus à venir participer à nos rencontres du mardi, de 16 à 
17 h. au Clos des Acacias. D’ici le mois de Juin, nous espérons pouvoir vous présenter une belle exposition. 
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Bien-vivre ensemble à caudrot

Suite au travail de mémoire
sur les anciens commerces de Caudrot

Les résidents du Clos des Acacias

Le 28 janvier 2016, les salariés et Ad-
ministrateurs du GCSMS se sont re-
trouvés au foyer rural de Caudrot, mis à 
disposition par la municipalité, pour la 
traditionnelle galette des rois. Ce fut 

l’occasion de partager un moment de convivialité avec les salariés. A 
cette occasion, l’Administrateur et la directrice ont présenté le nouveau 
nom et logo donné au GCSMS et ont remercié les salariées qui avaient 
participé à ce groupe de travail. Le GCSMS devient SUDGIMAD, la 
signification étant Sud Gironde maintien à domicile.

SUDGIMAD garde les mêmes compétences et gère à ce jour un service 
de soins infirmiers à domicile de 222 places, une équipe spécialisée Al-
zheimer de 10 places et un service d’aide et d’accompagnement à domi-
cile.
L’ensemble des activités représente 940 bénéficiaires, en moyenne par 
année, pris en charge à domicile par les aides-soignants, auxiliaires de 
vie ou assistantes de soins en gérontologie. Ce sont 195 salariés qui 
mettent tout en œuvre pour garantir 7 jours sur 7 des prestations et un 
service de qualité au domicile des bénéficiaires.

Pour tous renseignements : 
05.56.62.75.00 

Sébastien CHALUMEAU, Directeur Adjoint, Daniel BARBE, Administrateur
Céline MANO, Directrice, Virginia BRUCHET, Chef de service

De gauche à droite :

L’intelligence est insipide sans altruisme 
Michel BOUTHOT, Écrivain québécois



 

Vivre  à  Caudrot  en  2015 ... 2016 

 

Depuis deux Noël consécutifs, le Père Noël de la com-

mune s’efforce de profiter de ce moment pour sensi-
biliser à l’environnement, en offrant des livres sur 
cette thématique aux plus petits ou un spectacle sous 

forme de conte musical rendant un hommage à la terre 

et ses habitants en faisant le tour des saisons.  
 

Ainsi, en cette fin d’année 2015, les plus petits ont 
découvert avec émerveillement les rencontres de Nué 

Nuage Blanc, marionnette du Théâtre de papier et les 

Cadeaux qu’il reçut de la Terre, 
dans un décor féérique peint et 

rythmé par une musique qui invite à ce beau voyage. En ce début d’année, 
les enfants furent ravis de retrouver Nué Nuage Blanc  à l’école, de pou-
voir toucher ces cadeaux de la terre et d’expérimenter un instrument de 
musique insolite, l’argilo phone. Un moment de poésie qui éveilla nos en-
fants grâce aux talents de Marie Noëlle DANEL (auteure comédienne) 

et de Thibault, son neveu (compositeur). 
  

Comme chaque année, l'animation n'oublie pas les en-
fants de la commune et de l'école. En effet, à l'heure 

où le mot d'ordre est restriction budgétaire, pas ques-
tion que les enfants n'aient pas le droit à la magie de 

Noël. Ainsi, un spectacle fut proposé aux maternelles 

après un petit déjeuner offert aux enfants puis 
l'incontournable venue du Père Noël et la non moins 

traditionnelle distribution des cadeaux individuels. 
 

 

 

 
 

 

A leur retour ; le père Noël avait déposé un goûter à chacun et des cadeaux collectifs au pied du 
sapin. Oui, des cadeaux collectifs … il nous a paru important, au sein de l'animation communale et du 
conseil municipal, de sensibiliser nos enfants dès le plus jeune âge à la notion de solidarité et de 
partage. De plus, ils profiteront au quotidien de tous ces jouets afin de rendre leurs journées plus 

agréables et plus ludiques. Apprendre en s'amusant, c'est important. 
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Les Joyeusetés … réservées aux petits 
L’Arbre de       du 17 décembre 2015 

Pendant ce temps, les élémen-

taires travaillaient …… un re-
pas de Noël proposé à tous les 

enfants et ensuite direction 
La Réole pour les plus grands 

aller au cinéma et regarder Le 
voyage d'Arlo 

Carole BRAU, 3ème Adjointe au Maire           

La queue au cinéma ! 

Quand on a bonne conscience, c'est Noël en permanence 

Benjamin FRANKLIN  

Sandrine GARRELIS, 4ème Adjointe au Maire 



Vivre  à  Caudrot  en  2015 ... 2016

C’est une véritable discothèque éphémère, avec des décors terrifiants, qui s’est 
ouverte le 31 octobre 2015 au Foyer Rural de Caudrot à l’occasion de la Boum 
d’Halloween organisée par l’Association des Parents d’Élèves Caudrotaise. Pas 
moins d’une centaine d’enfants, accompagnés d’un parent, sont venus déguisés pour 
la circonstance se déhancher sur des musiques endiablées et profiter des diverses 
activités proposées : pêche à la ligne revisitée car, cette fois-ci, ce fut avec les 

dents !, coloriage de cabane, maquillages, etc….
Sur le dancefloor de cet antre de la peur, Ambre, Thaïs, Karla et Rose ont remporté le con-
cours de danse et gagné des entrées à Cap Sciences.
Maïana, Ilona et Noé ont, quant à eux, gagné des bons d’achats valables aux Douceurs de Candy 
à Langon.
A force de courir, de danser, de chanter, les petits monstres se sont vite retrouvés assoiffés 

et affamés. Aucun problème : à la buvette, diables et ensorceleuses proposaient des jus de 
fruits et des gâteaux  confectionnés par parents et grands-parents.
A la nuit tombée, sorcières, zombies, monstres, squelettes sont partis sonner aux portes 
des maisons, de la maison de retraite « Le Clos des Acacias » et des commerces dans Cau-
drot en demandant des friandises avec la formule Trick or treat ! … ce qui signifie Farce 
ou friandise ! Une journée effrayante d’émotions pour petits et grands qui a rencontré 

un horrible succès !
Un grand merci à tous ceux qui ont œu-
vré pour que ce moment soit une véri-
table fête, veille de la Toussaint : 
membres de l’A.P.E. ou non, tous les 
bénévoles, Laurie d’A.V.L., parents et 
grands-parents pâtissiers, accompagna-
teurs des enfants, Carole pour la sono, 
les petits et grands DJ (Enzo, etc.), 

aux habitants de Caudrot, au Clos des Acacias et une 
mention particulière aux commerçants pour leur cha-
leureux accueil !!
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Les Joyeusetés réservées aux aînés

Nos ainés eux aussi ont eu droit à leur Noël avec 
un colis revisité pour l'occasion, mais toujours 
pour ravir les papilles. En respectant nos deux 
mots d'ordre : solidarité et partage. Et oui, là 
aussi nous avons respecté nos objectifs : ainsi, 
chacun a pu profiter de quelques douceurs distri-
buées par les élus eux-mêmes le samedi précé-
dent Noël. Tous les colis ont trouvé leurs desti-
nataires, les pensionnaires du Clos des acacias 
n'ont pas été oubliés car ils ont aussi eu droit à 
une petite douceur, même s'ils ne sont pas tous 
considérés comme Caudrotais.

Les Joyeusetés … réservées aux petits … suite

Carole BRAU, 3ème Adjointe au Maire          Sa femme est encore bien pour mon âge.
Frédéric DARD  (Les pensées de San-Antonio)

Sandrine GARRELIS 4ème Adjointe au Maire



Vivre  à  Caudrot  en  2015 ... 2016

Il fallait se dépêcher de finir la distribution des colis afin de ne pas rater une nouvelle édition du concert 
de l'École de Musique de Caudrot en notre église. Le concert, en l’honneur de Sainte Cécile, Patronne de 
tous les Musiciens, débuta par  Le Noël des enfants du monde, une si belle chanson, à la mélodie connue 
de tous, interprétée par tous les élèves de l'école de musique sous les yeux ébahis de leurs parents venus 
nombreux pour l'occasion. 

Ensuite, place aux musiciens jeunes et moins jeunes pour nous faire une démonstration de leur talent indivi-
duel et collectif sous la direction du chef d’orchestre et de chœur Catherine BIELSA, responsable de 
l'École de Musique de Caudrot. Parmi ses élèves, un œil protecteur et bienveillant : son papa Jeannot, connu 
de tous … Après quelques interprétations de qualité, l'animation communale proposa un verre de l'amitié ac-
compagné de quelques douceurs. Soyons certains que l'année prochaine ce concert fera encore et toujours 
partie des animations de fin d'année, et même amélioré, n’en doutons pas !
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Les Joyeusetés à l’église

Concert de la Sainte-Cécile, 19 décembre 2015
en l’Église Saint-Christophe

par l’École de Musique de Caudrot

Chants interprétés
Le Noël des enfants du 

monde 
Un mondo Di

Les lunes de Kuzco 
Braveheart 

Les rois du monde 
Manhattan Kaboul 
I will follow him

Paquito

Carole BRAU

3ème Adjointe au Maire          

En juin 2016, l’habituelle AUDTION de l’Ecole de Musique concluant une an-
née de travail n’aura pas lieu, Cathy souhaitant que ce soit désormais une édi-
tion biannuelle, afin de privilégier le concert de décembre qui se fera en deux 
parties : la première dédiée aux élèves, la seconde au concert lui-même.



Vivre  à  Caudrot  en  2016
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Le propre de la solidarité, 
c'est de ne point 

admettre d'exclusion
Victor HUGO



Vivre  à  Caudrot  en  2016
L’Histoire de caudrot

D’après les documents soigneusement conservés et confiés par monsieur Daniel LAPORTE, décédé, dont les 2 petites filles résident 
dans notre commune. L'histoire de  Caudrot peut se résumer en 4 époques :

Vers 450, la plaine qui s'étend des rives de la Garonne au pied de la colline était inhabitée. C'était une contrée déserte, couverte 
d'herbe et de plantes sauvages, mais agrémentée d'arbres géants que les Romains avaient plantés 150 ans auparavant, pendant leur
séjour dans cette contrée.

A l'époque qui nous intéresse, une caravane d'une vingtaine de personnes, chassées du centre de la Gaule par Attila, Roi des Huns, le 
« Fléau de Dieu », conduisant un troupeau de brebis et quelques vaches attelées à des chariots qui portaient leur pauvre mobilier, cher-
chait à se fixer quelque part où elles pourraient vivre tranquilles. Après avoir visité les environs, ils décidèrent de planter leurs tentes 
sur les bords de la Garonne, près de l'embouchure du Dropt, à l'endroit même où devait se bâtir plus tard la ville de Caudrot.

Ils commencèrent alors à construire quelques abris, pour eux et leurs troupeaux, et se mirent au travail. 
Ils défrichèrent et ensemencèrent le sol. En attendant la récolte, ces pauvres gens se nourrissaient du 
lait de leurs bêtes et de poissons qu'ils allaient prendre dans la Garonne. Pendant que la récolte poussait, 
ils coupaient des arbres et construisirent des cabanes en torchis. Durant quelques années ces braves gens 
vécurent heureux. Leurs troupeaux avaient augmenté, les enfants avaient grandi. Bref, ils commençaient à 
jouir d'un peu de bien-être. 

Quand une troupe de Gascons, venant de la Biscaye et des Pyrénées, vinrent s'établir dans leur voisinage. 
N'ayant ni les mêmes mœurs ni la même langue, la méfiance régna assez longtemps entre les deux camps. 
Mais, peu à peu,  ils finirent par s'entendre et se confondre. A mesure que les familles devenaient plus 
nombreuses, on bâtissait des maisons, de sorte qu'en un siècle, la population avec plusieurs centaines d'ha-
bitants, formait une petite bourgade. 

On pensa qu'il fallait lui donner un nom. En raison de la situation géographique il fut convenu de lui donner 
celui de Codo Droti. La prospérité continuait toujours ; Mais ce fut surtout quand Charles Martel fut 
Maire du Palais, et sous le règne de Pépin le Bref, que Codo Droti pris un grand développement. Les mai-
sons s'étendaient jusqu'au bas de la colline. Certaines avaient même été bâties au sommet avec des mou-
lins à vent.

Charlemagne, à son retour d'Espagne, habita notre ville. Sa famille vint l'y rejoindre. Pendant cette pé-
riode, il fit construire une basilique et fonda une école, mais il eut la douleur de perdre un de ses fils, Lo-
thaire, frère jumeau  de Louis le Débonnaire. Quelque temps après, Charlemagne quittait notre cité et se 
rendait à Saint-Émilion.

AVERTISSEMENT aux lecteurs : le texte que vous allez lire ci-après, retranscrit par François DUMEAU, ainsi que ceux qui conti-
nueront la série dans les numéros suivants, est un texte retrouvé sur des documents manuscrits datés du 12 avril 1931 et écrits par 
Mademoiselle Camilla GEMIN, tante du regretté Pierre GEMIN, martyrisé et exécuté par les nazis. Mademoiselle GEMIN, an-
cienne institutrice, semble avoir rapporté par écrit un texte dont l’original a peut-être aujourd’hui disparu et dont l’auteur est un 
certain Daniel LAPORTE, né à Casseuil le 7 février 1846. Il semblerait que Daniel LAPORTE lui-même ait tenu ces textes histo-
riques d’un certain Abbé BAUDRY, à la trace incertaine, mais qui aurait vécu par ici en l’an de grâce 1763.
Ce préambule nous a paru indispensable afin de ne pas entraîner le lecteur dans des certitudes historiques que nous ne pouvons pas 
étayer. L’histoire, transmise de personne passionnée en personne passionnée, est toutefois si intéressante et très certainement si 
proche de l’Histoire connue et réelle qu’elle est vraisemblablement le reflet de la vraie histoire de Caudrot. LA RÉDACTION

la fondation de Caudrot
l'invasion des Normands
les Huguenots
contemporaine

1ère époque
2ème époque 
3ème époque
4ème époque

.../...Charlemagne

Pépin le Bref
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1ère Époque



Vivre  à  Caudrot  en  2016
L’Histoire de caudrot

Vers la fin du règne de Charlemagne, les Barbares 
du Nord que l'on appelait Les Normands, venant de 
la Suède, de la Norvège et du Danemark, avec une 
forte armée, firent une descente sur nos côtes. 
Refoulés une première fois, ils réapparurent en 
837. Ils se répandirent dans presque toute la 
Gaule, pillant et dévastant tout sur leur passage.

L'Aquitaine, dont Burdigala était la capitale, fut donnée par l'Empereur Charlemagne à son fils Louis le 
Débonnaire. Mais ce dernier n'avait pas le courage ni le génie de son père et se souciait peu de l'inva-
sion des Normands. Cependant la population, inquiète des crimes imputés aux envahisseurs, décida de 
prendre des précautions en vue de se défendre en cas d'attaque. Les villes de la région se fortifiè-
rent. 

C'est à cette époque que commença  la décadence des Carolingiens. Les Barbares pénétrèrent dans le 
nord de la Gaule qu'ils pillèrent et dévastèrent. De  860 à 866, le Roi de France Charles 1er dit « Le 
chauve » confia le soin de diriger son armée à Robert le Fort qui tint tête aux Normands. En 862, les 
habitants de Codo Droti  creusèrent un fossé de 4 mètres de profondeur sur 6 mètres de largeur et 
bâtirent une muraille d’environ 100 mètres, l'une à l'Est, l'autre au Nord et une à l'Ouest avec 2 
portes principales,

La grande porte au Nord qui existe actuellement et la porte Saint-Martin, à l'Ouest, qui a été dé-
truite, munies chacune d'un pont-levis. La partie Sud avait sa défense naturelle, la Garonne et le ro-
cher à pic. Ce travail dura de 862 à 866.

En 860, un nommé Mallé, fils de meunier, âgé de 23 ans, de belle allure et doué d'une force peu com-
mune, voulut épouser la fille d'un riche artisan, Lucie Raba, mais le père s'opposa au mariage de sa fille 
avec le fils d'un meunier. Mallé en éprouva un vif chagrin et partit s’enrôler dans l'armée de Robert le 
Fort. Il prit part à plusieurs combats : à Paris, au Mans, à Alençon et fit preuve d'une grande bra-
voure. Robert le Fort le remarqua, en fit son lieutenant et le nomma chevalier attaché à sa suite. 
Après de nombreuses batailles contre les Normands commandés par le fameux Hasting, Robert le Fort 
fut tué. Mallé et ses compagnons continuèrent la lutte avec bravoure, coupant la route aux normands 
qui se dirigeaient vers Paris. 

Le roi Charles le Chauve, présent, admira les exploits du Chevalier, le fit appeler et lui attribua le 
titre de Duc, mais sans duché parce qu'il n'était pas d'une lignée assez haute. Le Duc Mallé combattit encore quelques temps 
puis il revint dans sa ville natale où il fut acclamé par tous les habitants. L'artisan Raba ne pouvait plus s'opposer au mariage de 
Lucie et de Mallé. Ils eurent deux fils : Lucien et Charles.

Les Normands avançaient toujours, ne laissant après leur passage que ruine et désolation. Ils entrè-
rent en Aquitaine, pillèrent Blaye, Bourg, incendièrent en partie Burdigala, remontèrent la Garonne, pillèrent Rions, Cadillac, 
Langon, Saint-Macaire. La population, épouvantée, fuyait en emportant toutes ses ressources. Quand ils arrivèrent dans notre 
ville, ils la trouvèrent déserte, sans aucune provision. Les hommes va-
lides s'était réfugiés dans la petite forteresse.

La suite au prochain Numéro..........

.../...

Charles le Chauve

Robert le Fort

François DUMEAU,
chercheur opiniâtre et courageux

Les Normands

Charlemagne et son fils Louis
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2ème Époque



Vivre  à  Caudrot  en  2016
L’Histoire de caudrot

1863, le lieu était un relais de poste et s’appelait le Cercle de la Paix. Il paraît même que l’endroit fut un cinéma 
et une salle de bal avant d’être un restaurant. (Si quelqu’un peut nous en dire davantage sur ces époques, tout le 
monde en sera heureux)

22 avril 1972, Jean-Michel ASSELINEAU, âgé de 22 ans et demi (naissance le 14 avril 1949 à SALBRIS, Loir-et
-Cher [ personne n’est parfait ] … papa ferronnier, maman au foyer) épouse Monique BRACHET qui travaillait 
alors à l’ANPE de Bordeaux. Ils s’étaient rencontrés quelque temps plus tôt Chez Victor, restaurant de poissons 
bordelais, où Jean-Michel exerçait ses talents depuis deux années. Est-ce une sole meunière ou un filet de merlan 
qui emporta l’affaire mais l’affaire fut bel et bien emportée et le couple décida de s’installer à Caudrot où ils 
avaient trouvé un routier Le Bordeaux-Marseille qui ne demandait qu’à retrouver une nouvelle jeunesse. Ils ne 
purent pas changer le nom avant deux ou trois ans et, un beau matin de 1975, les passants découvrirent une belle 
pancarte toute neuve Le Relais Champêtre. Le vrai départ était pris et, plus de 40 ans après, la clientèle est tou-
jours assidue, sans parler de celle qui passe et s’arrête déjeuner … qui des ris de veau irrésistibles (et la quanti-
té !!!), qui une tête de veau sauce gribiche à tomber par terre. 

Pour être ainsi opérationnel, Jean-Michel était passé par quelques bonnes maisons pour apprendre son métier, 
avec un service militaire effectué en Allemagne en 1967/1968. A quel service fut-il affecté ? Devinez … Avant 
d’être soldat, il fut apprenti 3 ans à Vierzon (Cher), commis à Saint-Rémy-lès-Chevreuse (Yvelines, alors Seine-et-
Oise). Quelques autres mois de perfectionnement, comme chef cette fois, au restaurant Les Beaux-Arts de 
Bourges (Cher) puis au Restaurant Le fusil à deux coups de Nancey (Loir-et-Cher), avec un passage à La Maison du Marin de Bor-
deaux. La boucle fut donc bouclée Chez Victor où Monique, cliente assidue de l’endroit, lui mit la main, sans doute les deux d’ailleurs, 
dessus. Le bougre se laissa faire et ils partirent s’installer à Caudrot où 40 ans de bonheur les attendaient. L’auraient-ils parié ? 

Connaissant un peu Monique qui avait la tête bien sur les épaules, elle avait sûrement décidé de réussir 
dans cette entreprise avec l’homme qu’elle aimait et qu’elle avait choisi pour cette aventure. Ce ne fut 
pas facile, ce n’est jamais facile dans ce type d’activité et ils travaillèrent dur. La cuisine était bonne, 
le service impeccable avec de vraies nappes en tissu sur les tables, ce qu’apprécient tous les clients 
dont beaucoup d’habitués. Passer sa commande à Monique était un plaisir toujours renouvelé : elle con-
naissait chaque centimètre carré de sa carte sur le bout des doigts et sa douceur et son sourire était 
tels qu’on était prêt à tout accepter … mais c’était toujours bien. Et toujours à compléter sur la table 
ce qui pouvait être épuisé, comme une terrine vidée qui revient pleine, sans demander et sans supplé-
ment. Un plaisir ! D’ailleurs, il faut bien dire que tout est généreusement servi.

Monique avait une santé délicate depuis de très longues années et elle faisait front avec courage, abné-
gation et toujours son sourire. Pour son mari. Pour le restaurant. Pour les clients. Pour les employés. 

Monique était en mission. Quand elle commença à être très malade et ne plus pouvoir remplir ses obligations, Marie-Laure LACOSSE 
(alors encore DÉTRIEUX) était déjà présente pour aider au service et à différentes autres tâches.
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24 mai 2013

.../...



 

Vivre  à  Caudrot  en  2016 

L’Histoire de caudrot 
                                 

 
Marie-Laure s’entendait si bien avec Monique qui lui a tout montré et qui fut son modèle. De nombreux 

clients font souvent allusion à Monique en se rappelant des anecdotes qu’ils racontent volontiers. 
 

Quand Monique nous quitta le 2 avril 2015, Jean-Michel fut assommé et perdu dans son chagrin et, de toutes 

les façons, c’est Monique qui s’occupait de tout ce qui n’était pas la cuisine. Marie-Laure, à la demande de son 

patron (et sûrement ami), fit face et, aujourd’hui, elle est indispensable à la bonne marche de l’établissement, 
depuis décembre 2014. Jean-Michel le dit : sans elle, rien ne marcherait. D’ailleurs, il suffit de venir déjeuner 
pour le constater. 
 

Marie-Laure, née à Pessac, a eu 30 ans le 19 juillet 2015 et a épousé Frédéric LACOSSE le 23 

mai de cette même année, pile 10 ans après leur rencontre au Crescendo de Langon où elle ser-

vit ce jour-là un pompier affamé. L’histoire, leur Histoire avec un grand H, dit qu’ils sont tombés 
amoureux entre un steak et des frites … Au Crescendo de 2003 à 2014, Marie-Laure a appris et 

perfectionné son métier, c’est tout bénéfice aujourd’hui. 
 

Quelques mots sur l’histoire de l’endroit : une grande salle peut accueillir jusqu’à 
35 personnes assises (pour les événements spéciaux sur réservation). Cette 
salle fut la cantine de notre école pendant 28 ans jusqu’en 2008/2009. 
 

La salle classique comporte 28 places assises. Le bar est très sympa. 
 

Le restaurant est ouvert tous les midis sauf les mercredis et les samedis, jours 

de fermeture. Ouvert tous les vendredis soirs. Groupe sur réservation n’importe 
quand. 
 

Spécialités : Ris de veau – Tête de veau – Ventre de veau – Foie gras de 
canard maison … Et le grand classique : COUSCOUS tous les vendredis 

soirs, éventuellement à emporter, sur réservation 5 jours avant, jusqu’à 
50 portions. 
 

En plus de la carte, 3 menus : 13 € avec entrée, viande ou poisson, dessert, 
café/vin en supplément – 23 et 28 € 
 

   La Carte Bleue est opérationnelle ! 
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Le Relais Champêtre 

37 RD 1113 

33490 CAUDROT 

05.56.62.80.80 
Roger NETTE 

 1er Adjoint au Maire 
Il ne faut pas en savoir long pour manger, mais 

beaucoup pour être bon cuisinier Proverbe Turc 



Vivre  à  Caudrot  en  2016
L’Histoire de caudrot

1778 Naissance de Château Bouchereau (Construction)

Des notables locaux ont marqué le lieu de leur présence jus-
qu’en 1880, tant dans la recherche vinicole que l’exploration 
botanique en régions tropicales.

2015/2016 Renaissance de Château Bouchereau

Plus de deux siècles de vie à Caudrot pendant lesquels il s’est 
passé beaucoup de choses. Aujourd’hui, Virginie DANGLADE-LEVIEUX, digne héritière de la fa-
mille, a repris le flambeau pour redonner la lumière à ce lieu si séduisant.

Un site unique séparé par la rue, ce qui donne ainsi deux possi-
bilités différentes de prestations. Dans l’ancien bâtiment, se 
préparent des chambres et tout ce qui est nécessaire pour leur 
confort, pour aboutir dès que possible cette année, sûrement 
avant l’été, soit à un Gîte soit à des Chambres d’hôtes, ce qui 
n’est qu’une différence factuelle, pas de services. Les 7 suites 
de charme pourront accueillir jusqu’à 18 personnes, le temps 

d’un weekend ou même d’un séjour prolongé.

Virginie, fille de Christian et Nelly DANGLADE, petite-fille maternelle de Marie-
Anne Eliette et Mario GIULANI qui ont repris l’endroit, en très mauvais état, en 
1979 pour en faire un EHPAD (Établissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes), en fut la Directrice pendant 10 ans, de 1997 à 2007, année où le 
fonds fut vendu à un groupe spécialisé qui cessa l’activité il y a maintenant plus de 
deux ans. Il y eut jusqu’à 31 résidents. 

Virginie, qui manifeste un enthousiasme épatant et une belle énergie, a une vie bien occupée avec un époux Stéphane 
LEVIEUX, Lieutenant de Pompiers professionnel à Bordeaux et deux fils de 12 et 18 ans. Virginie a fait ses armes dans 
la publicité et l’événementiel, ce qui explique ses compétences et son goût pour ce qu’elle fait maintenant.
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.../...Pour bâtir haut, il faut creuser profond
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L’histoire contemporaine de Château Bouchereau a certes débuté en 1979 mais la 
fonction Maison de retraite existait déjà au 25 Place des Tilleuls que les grands-
parents ont habité dès 1964. Là, ils ont commencé par tenir une mercerie, une épice-
rie, puis, un jour, quelqu’un leur a demandé s’ils pourraient garder une personne âgée. 
Et c’est ainsi que, vers 1977, un agrément leur fut accordé et une dizaine de pension-
naires résidèrent dans cette maison.

Vous aurez noté le nom italien du grand-papa de Virginie qui avait des liens avec PO-
RANO, la petite ville avec laquelle CAUDROT s’est jumelée en 1976. Il semble que 
Mario GIULANI ait été un des acteurs majeurs de ce jumelage.

La partie plus récente de l’établisse-
ment se trouve donc du côté du jardin, avec une magnifique vue impre-
nable sur la Garonne. Ce nouvel espace de réception, refait à neuf, est 
particulièrement lumineux et vaste : jusqu’à 200 convives pourront y 
prendre place. La grande salle a une surface utile de 203 m². Mariages, 
anniversaires, baptêmes, communions, mais aussi expositions, vernis-
sages, séminaires pourront être facilement organisés puisque l’inten-
dance n’est pas en reste avec de grands locaux adjacents parfaitement 
équipés pour recevoir une brigade de cuisiniers et serveurs.
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Virginie DANGLADE-LEVIEUX 06.74.86.63.93
5 rue du Faubourg d’Envie 33490 CAUDROT

contactbouchereau@gmail.com
Site EVENISSIM : http://evenissim.com/

Enfin, il est impossible de narrer 
cette histoire sans évoquer celle 
de la Chapelle construite, au 
cœur du vieux bâtiment, par la 
famille GIULANI. Cette cha-
pelle, d’un charme troublant, est 
consacrée et a longtemps reçu 
des services réguliers. Elle res-
tera en l’état et sera probable-
ment visible si un hôte devait en 
exprimer le désir.

Roger NETTE

1er Adjoint au Maire

http://evenissim.com/


Vivre  à  Caudrot  en  2016
L’Histoire de caudrot

Haude est une fille d’ici puisqu’elle est née le 16 octobre 1979 
à SAINT-MARTIN-PETIT, certes en Lot-et-Garonne, mais si 
près de chez nous, à moins de 12 kilomètres de LA RÉOLE. 
Haude, qui se prononce comme Aude, est un prénom breton qui 
vient du germain « ald » signifiant « ancien ».

Haude FUNKELSTEIN a une ascendance grand-paternelle po-
lonaise, elle a deux grandes sœurs et un petit frère artiste qui 
pratique une spécialité aussi rare qu’étonnante La roue de 
Cyr. Actuellement, il travaille au Guatemala.

Fille de parents franciliens, maman professeur 
d’EPS en retraite et papa naturopathe (les 
chiens ne font décidément pas des chats …) en 
région parisienne puis dans le Sud-Ouest jus-
qu’à sa retraite en 2002.

Célibataire, Haude, en plus de son cabinet Bordelais ouvert alternativement 
avec celui de Caudrot, pratique la musique (guitare, clavier) et les chants 
d’Opéra en amateur plus qu’éclairée (elle est inscrite à une scène ouverte de 
Créon). CACHOU, petite chatte de 5 mois partage ses émotions.

Le parcours de Haude n’est pas banal : Bac S puis découverte de la réflexolo-
gie par hasard : coup de foudre pour la pratique dès les années 2006/2007, 
après un CAP d’Esthéticienne/Cosmétique puis le BTS (3 ans pour les deux). 
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.../...

Haude réflexologue à Caudrot

Entretemps, avant d’obtenir 
ses diplômes de réflexologie 
(Ecole BAYLY, Lausanne, 
Suisse, 1999), Haude a paral-
lèlement pratiqué plusieurs 
métiers : secrétaire, ven-
deuse et surtout suivi des 
stages en Instituts de beau-
té, notamment à Toulouse.

Pour être dur il faut être fragile. La douceur 
est la véritable pugnacité  Gretel EHRLICH 



Vivre  à  Caudrot  en  2016
L’Histoire de caudrot

Haude propose des 
séances de réflexologie 
plantaire, des séances 
palmaires et plantaires 
et de l’Acupression : 
principe de l’acupunc-
ture sans les aiguilles. 
L’Acupression peut se 
pratiquer, avec d’excel-
lents résultats, sur le crâne et le 
visage. Une séance = 45 € - La pre-
mière = 30 €.

L’éclectisme de Haude a été jus-
qu’à aller enseigner l’anglais en 
Chine (2007) pendant 8 mois à des 
enfants de 8 à 12 ans dans la ville de HUADU, à 2 h. de CANTON.

Depuis 2011 (auto-entrepreneur cette année-là), sa voie est tracée : c’est la réflexologie avec l’ouverture de son cabinet 
à Bordeaux : Réflexo Fun – 37 rue Colonel Grandier Vazeille 33000 Bordeaux
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Haude FUNKELSTEIN
2 Gayon 33490 CAUDROT
06.81.35.04.55
09.53.87.77.65 (répondeur-enregistreur)
contact@reflexofun.fr
FACEBOOK : reflexofun
Site internet : http://www.reflexofun.fr/

Roger NETTE

1er Adjoint au Maire

Haude dit que la réflexologie procure la sensa-
tion d’une rivière qui circule pour nettoyer …

http://www.reflexofun.fr/
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Vivre  à  Caudrot 

BARBILLON CAUDROTAIS
Notre assemblée générale s’est réunie à deux reprises en no-
vembre puis le 4 février. La première avait pour but d’élire le 
nouveau conseil d’administration de l’association pour les cinq 
prochaines années :

Président : BENITO Michel

Vice Président : PAUILLACQ Julien

Trésorier : FARGEOT Jean

Secrétaire : BELJAMBE Claude

Les autres membres du C.A. sont : TOUVENIN Pierre, LE MERRER Rémi, LÉGLISE Guy, BERNADET Pierre, PONS 
Raymond, GANUCHAUD Serge et COUILLEZ Benoit.

Pascal PONS et René LARTIGUE sont vérificateurs aux comptes.

Didier FARGEOT et Sébastien PANCHOUT sont garde-pêche.

Le 4 février ont été adoptés les rapports moral et financier de 2015.

Nos effectifs ont vu une forte croissance grâce au dépôt de cartes au magasin Carp Story de Saint-Macaire.

Notre ami Guy LÉGLISE a été remercié pour ses 41 ans passés au sein du bureau comme trésorier.

L’assemblée générale a mis en réflexion l’ouverture d’un parcours autorisé à la pêche de la carpe de nuit.

De même, le Barbillon a émis auprès du Maire de Caudrot le souhait de reprendre le nettoyage du Port en 2016, après 
l’interruption de 2015. Nous sommes prêts à y contribuer manuellement, mais aussi financièrement. Nous pensons avoir 
été entendus.

A tous, nous souhaitons une belle année de pêche à Caudrot et ailleurs. 

Le président Michel BENITO

A l'issue de l'assemblée générale du 30 novembre 2015 le bureau a été recon-
duit :

Afin de mieux connaître le yoga et peut-être le découvrir, un stage encadré par 
Jocelyne et Leslie aura lieu le dimanche 6 mars dans la salle habituelle au centre 
Socio-culturel. Sur inscription auprès de Madame la Présidente 06.81.63.88.99. 
La rencontre se déroulera de 9 h 30 à 12 h, suivie d'une Auberge espagnole pour 
prolonger ensemble ce moment bénéfique pour nos énergies physiques et men-
tales !

La vie associative

Association Yoga Bien Être

Présidente : Pascale GARRAS
Vice-Présidente : Michèle DISS
Trésorière : Vanessa  DAGUE
Secrétaire : Christine GUIRAUDON

Que cette année soit pour vous riche de découvertes, de rencontres, 
de bonheur et de paix.

Les membres du bureau

Plutôt que de maudire 
les ténèbres, allumons 
une chandelle, si petite 

soit-elle  Confucius



Page 23

Vivre  à  Caudrot 

Venez en pirogue (n’oubliez 
pas les rames) ou en voilier, 
en marinière, en vareuse ou 
en ciré, avec l’épuisette ou 
la canne à pêche, en Petite 
Sirène ou en Nemo, venez 
comme vous voudrez mais 
venez avec toute la bonne 
humeur et l’envie de parta-
ger avec les enfants notre 
carnaval qui se clôturera 
par une soirée Paella con-
viviale et musicale !  Pour 
que cette journée soit ré-
ussie, n’hésitez pas, si vous 
le désirez, à proposer 
votre aide pour aider à 
confectionner Carnaval, à 
préparer l’organisation !

Pour plus de précisions, 
vous pourrez consulter 
Laurie, au Périscolaire de 
l’école, ou tout autre 
membre de l’A.P.E. Cau-
drotaise ou encore la Mai-
rie.

Sandrine GARRELIS 

4ème Adjointe au Maire

La vie associative
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Créé à la rentrée de septembre 2015, l'atelier des loisirs créa-
tifs animé par Sylvie MERLIER, une néo-Caudrotaise, souffre 
encore de son manque de notoriété. Et pourtant ! Chaque mar-
di, de 14 à 17 h, au local du club, centre socio-culturel, rue des 

Écoles, ces dames se retrouvent pour 
de l'initiation ou du perfectionne-
ment - à la demande - pour des pro-
jets plus ou moins élaborés selon le 
niveau de chacune. Elles y trouvent, 
outre la bonne humeur et les conseils 
de Sylvie,  le matériel indispensable : machines à coudre, coupons 
de tissus et tout l'attirail de la parfaite couturière. Et tout ceci 
gratuitement, moyennant une cotisation annuelle de 15 € , assu-
rance oblige. Il suffit de pousser la porte, cela n'engage à rien !

Par ailleurs, le début de 2016 a été chargé avec 
d'abord la tenue de l'assemblée générale du 7 janvier 
qui a confirmé la bonne santé du club (163 adhérents 
pour 9 sections : scrabble, gymnastique, informa-
tique, ateliers Bien Vieillir, marche et randonnée, jeux 
de société, échecs, sorties et voyages). Dimanche 7 
février, c'était le traditionnel loto, au Foyer rural, qui 
a rassemblé les familles et amis du Joyeux automne 
pour un après-midi sympathique. Maintenant, c'est 
l'heure de passer à la réalisation des projets pour les 
mois à venir.

Ainsi, le vendredi 1er avril, le club propose une soirée théâtre, au Pin Galant à Mérignac, avec la célèbre pièce de Fran-
cis VEBER, Le dîner de cons. François Pignon, alias le regretté Jacques VILLERET, est passé à la postérité pour le rôle 
qu'il tenait d'abord dans la pièce puis au cinéma ensuite. Quelques places encore disponibles. S'inscrire rapidement.

Le club proposera ensuite, au mois de juin, une sortie d'un jour à Albi, avec évidemment la visite guidée de la splendide 
cathédrale.

Le voyage de septembre, du 6 au 9, nous guidera cette année vers le Languedoc : Carcassonne, Minerve et le vi-
gnoble du Minervois, visite de Narbonne, capitale de la province romaine de la Narbonnaise. Puis, promenade en bateau 
sur le canal de La Robine qui traverse la ville et visite de la maison de Charles Trenet. Troisième jour à l'étang de 
Bages, au royaume des oiseaux et des flamants roses et à la réserve africaine de Sigean (3800 animaux dans un parc 
de 300 hectares). Le 4èmejour, sur la route du retour, visite commentée de la splendide abbaye cistercienne de Font-
froide nichée au fond d'un vallon puis visite du petit village de Lagrasse, dans les Corbières, un des plus beaux villages 
de France. 

Ces voyages et sorties sont ouverts aux non-adhérents sans majoration de prix. 
Logement en hôtel ***

Les petites mains du Joyeux automne

Sylvie MERLIER, à droite, et deux élèves appliquées

Albi et le Languedoc

Le Président Jean-Claude AUDEBERT
ja.caudrot@free.fr

Parfois au milieu d'un rêve.
Je m'réveille en sursaut,
Je vois le jour qui se lève

Tandis que là-haut
Papa pique et maman coud.

Charles TRENET

Pour tous renseignements, 
s'adresser au 

05.56.62.89.98 (HR) 
ou au 06.02.37.13.62
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Pour commencer cette nouvelle année 2016, la Vaillante vous présente ses meilleurs vœux.

Nous tenons à vous remercier pour votre accueil lors de notre distribution des calendriers, pour 
ces moments d’échanges autour de l’association et votre générosité à notre égard. Certaines 
anciennes gloires du football ont  même prodigué quelques conseils à un de nos buteurs. Depuis, 
il marque et nous ne perdons plus !!!! (Merci, Monsieur DUMEAU).

École de foot

Elle continue son chemin, mais l’enchainement des entrainements est ralenti par une météo pluvieuse persistante. Toute-
fois, nous enregistrons une augmentation de licenciés. A ce jour, l’école de foot compte 83 licenciés sur 170 licenciés 
au total, repartis sur 4 catégories (U6-U7, U8-U9, U10-U11 et U12-U13).

Parmi ces licenciés, nous enregistrons 9 féminines qui dis-
putent les mêmes rencontres que les garçons. Certaines 
d’entre elles ont la possibilité de se réunir, lors de crité-
riums féminins organisés par le District Sauternais et 
Graves dans le cadre du développement du football en 

Aquitaine.

Calendrier des matchs à venir à Caudrot

(sous réserve de changement)

Dimanche 28 février:

13 h 00: VS CAUDROT B / BARSAC PREIGNAC  B

15 h 00: VS CAUDROT  A / PAU J.A.B   A

Dimanche 13 mars :

15 h 30 : VS CAUDROT  A / USTARITZ LABOURDINS   A

Dimanche 20 mars :  

15 h 30 : VS CAUDROT  B / CADAUJAC  B

Dimanche 3 avril : 

15 h 30 : VS CAUDROT  A / ARIN LUZIEN  B

Dimanche 10 avril : 

15 h 30 : VS CAUDROT  B / SUD GIRONDE  A
Dimanche 17 avril : 

13 h 30 : VS CAUDROT  B / VERDELAIS  A

15 h 30 : VS CAUDROT  A / SEIGNOSSE CAPBRETON 
SOUSTON  B

Dimanche 8 mai : 

15 h 30 : VS CAUDROT  B / MORIZES  A

Dimanche 15 mai : 

15 h 30 : VS CAUDROT  A / POINTE DU MEDOC U.S  A

Pl Equipe Pts Jo G N P F Bp Bc Pé Dif

1 Hagetmau F.C 37 12 8 1 3 0 32 18 0 14

2 Macau Sj 35 12 6 5 1 0 36 15 0 21

3 Ustaritz Labourdins 35 11 7 3 1 0 19 9 0 10

4 Arin Luzien 2 34 12 6 4 2 0 25 19 0 6

5 Pointe Du Medoc U.S. 33 11 7 1 3 0 27 16 0 11

6 Castelnau F.C 28 11 5 2 4 0 27 22 0 5

7 Pau J.A.B. 25 11 4 2 5 0 33 26 0 7

8 Caudrot Vaillante 21 12 2 3 7 0 14 30 0 -16

9 Siros A.S. 20 12 2 2 8 0 18 32 0 -14

10 Seignosse Capb Soust 2 17 10 2 1 7 0 16 32 0 -16

11 Beguey Cadillac Fc 17 12 1 2 9 0 13 41 0 -28

12 Stade Montois 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Équipes séniors 

Après un début de saison très compliqué, dû à un grand 
nombre de blessés, les deux équipes abordent une toute 
autre deuxième partie de saison. En effet, l’équipe fanion 
sort de la zone des relégables, en succédant 1 match nul 
et 2 victoires sur ses 3 dernières rencontres.

Championnat Promotion de Ligue Aquitaine 
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Quant à  l’équipe réserve, elle enregistre 1 victoire et 3 matchs nuls, sur ses quatre dernières rencontres,  face à 
des équipes jouant l’accession en division supérieure.

Championnat Promotion de 1° Division District

ÉVÉNEMENTIEL

L’école de foot a reçu la visite du Père Noël, le samedi 19 décembre, qui a remis à chaque jeune joueur une 
gourde avec leur initiales et un sachet de bonbons.

FÉLICITATION

Léo VIDAL, jeune Caudrotais âgé de 15 
ans, fraîchement diplômé du titre jeune 
arbitre, a réussi avec beaucoup de sérieux 
les examens écrits et la pratique sur le 
terrain, après avoir suivi des cours sur 
plusieurs vendredis soirs et samedis ma-
tins avec le District Sauternais et Graves.

Il arbitrera pour commencer les compéti-
tions U12-U13.

REMERCIEMENTS

Stéphane LABESQUE, coach de l’équipe réserve, passe le relais à son adjoint Yannick BIELSA.

Un grand merci à lui, pour son investissement depuis plus de 15 ans.

Nous tenons à remercier tous nos sponsors pour leurs contributions généreuses qui sont pour beaucoup dans la ré-
ussite de l’association.

Nous remercions également la Mairie et son personnel qui permettent l’évolution de l’association dans de bonnes 
conditions (entretien du stade…).

Pl Equipe Pts Jo G N P F Bp Bc Pé Dif

1 Mazeres-Ro Es 38 12 8 2 2 0 37 14 0 23

2 Bleuets Macariens 36 11 8 1 2 0 39 14 0 25

3 Sud Gironde Fc 34 11 7 2 2 0 35 16 0 19

4 Verdelais E.S 34 12 6 4 2 0 23 14 0 9

5 La Brede Fc 3 28 10 5 3 2 0 33 9 0 24

6 Aillas Auros U.S. 26 12 4 2 6 0 27 24 0 3

7 Caudrot Vaillante 2 25 12 3 4 5 0 18 18 0 0

8 Cadaujac Sc 2 24 11 3 4 4 0 16 23 0 -7

9 Barsac Preignac 22 12 3 1 8 0 21 26 0 -5

10 Fargues U.S. 2 15 8 2 1 5 0 11 17 0 -6

11 Morizes A.S. 10 11 0 0 10 1 3 88 0 -85
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Etat Civil , depuis  le  Bulletin d’Octobre 2015

Il n’y pas eu de mariage 

ces quatre derniers mois 

Les nouveau-nés

LORIT Arthur

MONTRÉSOR Alicia

NADAL THAENNAK Siriwan

POSADAS Tristan

Ceux qui nous ont quittés :

CHOLLET Teddy

DESQUEYROUX Jeanine

GAILLERES Simone

LAFITTE Viviane

RAMEAU Annie

Page 29
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Renseignements  utiles  1
MAIRIE : Secrétariat

Le secrétariat est ouvert :

Lundi - Mardi - Jeudi  de 14 h 00 à 18 h 00
Mercredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 19 h 00 - Permanence des adjoints de 18 à 19 h

Vendredi de 14 h 00 à 17 h 00  

Samedi de 9 h 00 à 12 h 00

Téléphone : 05.56.62.81.23 

Télécopie : 05.56.62.71.22

Courriel : mairiecaudrot@orange.fr  - Site : http://caudrot.fr

Permanences :

 - Notaire : Maître RASSAT, le mercredi de 14 h à 16 h 30 sur rendez-vous pris à l’étude de Langon.

 - Assistante sociale : 2ème et 4ème mardis de 9 h 30 à 12 h, après avoir pris rendez-vous au Centre Médico-
Social de Cadillac au 05.57.98.12.00

Recensement militaire : Les filles et les garçons nés en 2000 doivent se faire recenser, après avoir eu 16 ans.

Bibliothèque Municipale

A votre disposition (sauf imprévu)
Le mercredi et le jeudi 
de 15 h 00 à 16 h 30

le samedi de 14 h 30 à 16 h 00

Assistantes maternelles

Madame MOREAU Christine 05.56.62.72.65
Madame MARTIN Valérie : 09.50.81.54.60 ou 06.15.48.64.86 

RAM (Relais Assistante Maternelle) : 05.56.63.84.25

               
Lundi : fermé

mardi-jeudi-vendredi
  De de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 00

Mercredi de 9 h 00 à 12 h 30
                Samedi : fermé

Bureau 
de 

poste

Horaires d’ouverture
Lundi de 13 h 30 à 17 h 00

Mardi-mercredi-jeudi-vendredi de 9 h à 12 h / 13 h 30 à 17 h
Samedi de 9 h à 16 h

Déchetterie de Langon 

OPAH (Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat )
Permanences à la Communauté de Communes des Coteaux 

Macariens à Saint-Macaire, 8 rue du canton : 
Tous les 2èmes jeudis de 9 h à 12 h

PROXI DECHET Au garage de la Communauté de Communes (à 
coté du cimetière) =  Mardi 3 mai 2016

Ordures ménagères 

Ramassage le lundi et le jeudi ma�n

Aide architecturale
Conseil en Architecture, Urbanisme, 

Environnement 
Permanence de Monsieur Jean-Noël  BORD 
(Architecte Conseiller) en mairie de Saint-

Macaire tous les  1ers  mercredis  de 11 h 00 à 
12 h 30

SIPHEM - Maison de l’Habitat 

1, rue Albert Rigoulet 33190 LA REOLE -
05.56.61.20.75
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       Infirmières : 05.56.62.81.05                                               Ambulances : 05.56.62.81.10
       Cabinet médical : 05.56.62.80.37                                      Taxi  2G : 06.75.75.32.61
       SUDGIMAD (Santé Garonne) : 05.56.62.75.00                 Pharmacie des Tilleuls : 05.56.62.80.06
       Clinique Sainte Anne : 05.57.98.03.03                             Hôpital Pasteur : 05.56.76.57.57

Téléphones utiles

En semaine de 20 h 00 à 8 h 00,
le week-end du samedi midi au lundi 8 h 00 et

les jours fériés de 20 h 00 la veille à 8 h 00 le lendemain,

Vous serez orientés vers un médecin généraliste

Médecins Médecin  de GARDE sur INTERNET : 
www.ordre-medecins-gironde.org/

Centre Antipoison et de
 Toxicovigilance
de BORDEAUX

Permanence médicale téléphonique 
05.56.96.40.80

Centre Anti-Tabac

8, rue Treuils 33000 BORDEAUX 
05.56.99.39.66

SIDA Info Service

1, rue Guérin 33000 BORDEAUX 
05.56.11.02.18

       

Gare de LANGON  :  3635

        

Station  de CAUDROT

Horaires vers Bordeaux :
Lundi à vendredi = 6 h 47 / 8 h 00 / 18 h 36

Horaires vers Toulouse :

Lundi à vendredi : 7 h 17 / 18 h 08 / 18 h 53

PHARMACIES

Février

Le 1er    ANDRAUD-HUE à Castets-en-Dorthe

Le 5      MIRAMBEAU à La Réole

Le 8      BONNEFOND à Monségur

Le 15    FAURY-VASQUEZ à La Réole

Le 22    LES ARCADES à Sauveterre-de-Guyenne

Le 29    DE CHAUMONT-HELIAS à Gironde-sur-Dropt

Mai

Le 3     DES TILLEULS à Caudrot

Le10    DU ROUERGUE au Rouergue        

Le 17   CAMERIN-TROUILLOT à Lamothe-Landerron  

Le 24   DE CHAUMONT-HELIAS à Gironde-sur-Dropt

Le 28   ANDRAUD-HUE à Castets-en-Dorthe

Mars
Le 6     FAURY-VASQUEZ à La Réole

Le 13   CAMERIN-TROUILLOT à Lamothe-Landerron  

Le 20   LES ARCADES à Sauveterre-de-Guyenne

Le 27   DE CHAUMONT-HELIAS à Gironde-sur-Dropt

Le 28   DE CHAUMONT-HELIAS à Gironde-sur-Dropt

Avril

ATTENTION, des changements peuvent avoir 
lieu en cours de période

UN SEUL NUMÉRO : 05.56.61.21.61

En cas d’URGENCE, appelez le 15



Page 32

Bulletin  communal

Directeur de la Publication : Jean-Pierre JAUSSERAND

Les rédacteurs : Jean-Pierre JAUSSERAND, Roger NETTE, Édouard LENGAIGNE, Carole BRAU, 

Sandrine GARRELIS, Odile RAMBAUD, François DUMEAU

Rédacteur en Chef : Roger NETTE, en charge de la Commission COMMUNICATION. 

Février

La paroisse Saint-Christophe de Caudrot fait partie de ce qu'on appelle, dans 
notre jargon religieux, d'un secteur pastoral, celui du Langonnais.

Ce secteur comporte trente-cinq clochers autour de Langon et il est géré par deux 
prêtres du diocèse : Joseph PELOQUIN et Patrick FAURIES. Deux diacres les 
aident dans leurs différentes activités et quelques laïcs participent aussi à la vie 
de ce secteur avec des missions : catéchistes, permanencières, animateurs des 
offices religieux, obsèques … Un petit groupe de bénévoles représentent chaque 
clocher. Ce sont eux qui préparent l'Église pour les offices : messes, mariages, 
baptêmes, obsèques ...

Notre secteur est organisé de telle sorte que trente communes ont une messe par 
trimestre (c'est le cas de Caudrot). Langon a la messe tous les dimanches à 11 h et 
quatre paroisses ont une messe en semaine, ou le samedi à 18 h en hiver, 18 h 30 à 
partir du changement d'heure.

Pour Caudrot, la messe à l'Eglise Saint-Christophe a été célébrée le 7 février, 
donc la prochaine sera en avril ou en mai. Mais nous avons une messe par mois à la 
Maison de retraite Le Clos des Acacias, tous les 2èmes jeudis à 15 h 30. 
Nous nous retrouvons ainsi à une vingtaine de personnes et cette ren-
contre est ouverte à tous.

Toute demande de rendez-vous sera honorée par l’un de nos deux Conseil-
lers, sur demande formulée par la mairie. Donc, adressez-vous à la mairie, 
au guichet de 14 à 18 h du lundi au vendredi et de 9 à 12 h le samedi.  

Par téléphone 05.56.62.81.23 Par courriel mairiecaudrot@orange.fr

Paroisse de
Caudrot

Odile RAMBAUD

Conciliateur de justice : La permanence est à la mairie de SAINT-MAIXANT le 3ème lundi de chaque mois, sur rendez-
vous pris au 05.56.62.03.08. Le conciliateur, nommé par l’État, est Monsieur Éric CORDONNIER. Son rôle : trou-
ver une solution amiable pour un différend sur les droits entre 2 parties, qu’elles aient ou non saisi un juge. Ses ser-
vices sont totalement bénévoles et il peut intervenir  pour des conflits d’ordre civil, commercial, social ou rural tels 
que des problèmes de voisinage, différends entre propriétaires et locataires, litiges de la consommation, impayés, mal-
façons de travaux, etc. Monsieur CORDONNIER reçoit des mails : ericcordonnier33610@gmail.com

Conseillers Départementaux

Marie-Claude AGULLANA                                                   

Guy MORENO

Depuis le 1er décembre 2015, les huissiers de justice assurent des permanences gratuites
une fois par mois, dans les locaux de la place de l’Horloge, à LANGON. Huit professionnels sud-girondins se relaient au 
Point d'accès au droit de Langon pour y assurer des permanences gratuites et confidentielles. Un service ouvert à tous. 
Services proposés, entre autres : l'aide juridictionnelle, l'aide à l'accès au droit et la mise en place du règlement des 
pensions alimentaires impayées, loyers impayés, surendettement. Toutes les permanences sont effectuées bénévole-
ment par des professionnels des cinq études installées en Sud-Gironde. Le Point d'accès au droit est situé place de 
l'Horloge. Les permanences des huissiers se déroulent le premier mardi du mois. 

Rencontre sur rendez-vous au 05.56.76.55.41


